
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, UNE ET INDIVISIBLE.
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

le iSe. jour du mois de "Prairial de Van deuxieme
de la République françaife.

DaRTIGOEYTE , Réprifentant du Peuple, dansles Départemens du Gers & Haute-Garonne ;Çonfidérant, qu’après avoir comprimé les intrigues duroyalifme , en nivellant les fubfiftances , en s’occupant avecune vive follicitude , par des réductions économiques de lanourriture de tous les Citoyens , & plus particulièrementdes Ouvriers , des Cultivateurs,. des Indigens , le Repré-Tentant du Peuple doit aujourd’hui completter les mefuresde Salut public en cette partie , prendre des moyehs deprudence pour conferver , pour utilifer, d’une maniéré pro-Etable au Peuple les premières reffources que la récolte vapréfenter ;

Çonfidérant que le parti de l’étranger s’agite avec fureur,qu’il tente à Paris l’aiïafïinat des plus intrépides , des plusfideles Mandataires du Peuple ; que dans les Départemensil s’efforce d’égarer les Citoyens, de reveiller l’égoïfme j,
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a’ifoler » non-feulement les Communes ^ maïs encore les
familles entr’elles , afin de rallentir cet enthoufiafme faint,
q.ui fait trembler les defpotes , & place la Nation françaife
aa-deiïus de toutes les Nations de l’univers ;

Qu’un des moyens employés par les-Agens.de Pitt, eft
de retarder la coupe des foins & des bleds , en excitant les
Ouvriers àfecoalifer; à ns travailler qu’à des conditions
tellement onéreufes , qu’il eft impofîible au propriétaire de
récoltes de pouvoir les remplir ;

Que certains exigent des fomm.es en efpeces excédant
ftx fois le maximum ; que les autres commencent la jour-
née à neuf heures du matin pour la finir à trois heures de

l’après-midi ; que la plupart prétendent ne pas tenir leurs
engagemens fur le pied fixé en grains proportionnellement
au nombre des gerbes; quede-là vient la non-culture des ter-

res, au point que les bleds font étouffés par les herbes , ce

qui nuit étrangement aux intérêts de la République , & occa-

fionneroit un préjudice irréparable , fi on n’adoptoit des
mefures aufïi promptes que féveres.

Confidérant, que la Loi, ayant déterminé la quotité du
prix des journées , nul ne peut l’excéder fans fe rendre
coupable.

Que les Conventions ftipuîées, d’après l’ufage de tel
nombre de fetiers , iur telle quantité exiftant, ne peuvent
recevoir d’accroiflement, par cette raifon fenfible , que les
grains valant un tiers "plus qu’en 179a ( vieux ftyîe ) ;

l’augmentation fe trouve par là mêmetau profit des batteurs
en grange ; attendu encore que , d’après la loi'*, il eft défende
d’extraire ni de prélever la ci-devant dîme.

Confidérant , que tous les grains ayant été nivelles de
Diftrict à Diftriél , de Commune à Commune, la fraternité,
l’équité exigent que les feigles , les orges foientégallement
partagés , afin que chaque Citoyen reçoive de fes freres les
moyens de fubfifiance , que lui-même leur avoit précédera-
ment fourni ;

Confidérant, que le produit de cette récolte très-prô-
chaine eft dû principalement aux brayes Cultivateurs (



aux Ouvriers, aux ïndigens , en raifem de leur grandeutilité ; que c’e'ft une bien douce fatisfaélio'n pour le Repré-fentant du Peuple, de pouvoir procurer une nourriture
abondante à cette portion refpefbble , qui fupporte le poidsdu jour & fe livre à des travaux pénibles.

ARRÊTE:
Article premier.

Tous les Citoyens & Citoyennes qui ont coutume de
vaquer aux travaux de la campagne , foit Batteurs en

grange , Solatiers , Ëflivandiers , Metiviers , foit fous quel-qu’autre dénomination qu’ils piiifFent être connus dans les
deux Départemeos du Gers & de la Haute-Garonne, font
mis en réquintion pour les travaux agricoles , la coupedes foins , des orges , des feigles & des bleds en général.

I I..
Ces Citoyens font tenus de commencer & finir la journéefuivant l’ufàge ; ils feront payés au maximum déterminé ,fi la journée fe paye en efpèces & fuivant le même tauxdes années antérieures, fi le travail fe paye en grains ;mais s’ils fe permettent d’abréger la journée on ne les payeraqu’en proportion du temps utile.

I I I.
Les engagemens contractés avec les propriétaires ou avecles-Bordiers pour travailler les champs, faucher les foins,

couper les grains , ferrer les gerbes , les battre &c. ,

moyennant telle quantité de grains en nature feront exécutés.Tout propriétaire de récolte qui empîoiroit des Citoyens au
préjudice de l’exécution des engagemens dont s’agit, pré-'cédemment convenus avec un autre & non. légalement an-nullés, fera condamné en trois cens livrés d’amende &reclus pour fix mois.

i F
Tout Citoyen qui payera en efpèces au-delà du maximum



ou qui promettra une plus forte quantité de grains que celle
déterminée pour les années antérieures , eft déclaré fufpeét,
il fera, mis en arreftation & jugé révolutionnairement.

V.

Tout Citoyen ou Citoyenne qui fe refuferoit au travail
à couper les foins, à ferrer les gerbes, à les battre, fera

arrêté fur le champ, condamné à cent livres d’amende &

réélus pour trois unois.

VI.

S’il y a coalition dans une Commune entre les ouvriers

pour abandonner ou négliger, foit les récoltes, foit la cul-

ture des champs ou des vignes , les Citoyens réfufant feront!

confidérés comme royaliftes & confpirateurs ; on les jugera
révolutionnairement.

V I I.

Les Diftriéts furveilléront rigoureufeme-nt les Municipali-
tés : ils feront des réquisitions de Commune a Commune

fi befoin eft, afin que les champs foient promptement moif-

fonnés; ils pourront également faire des réquifitions indi-

viduelles aux gens oifils, dont les bras déviennenc nécef-

faires à l'agriculture & à la coupe des foins.

VIII. X

Les Municipalités recénferont les feîgîes & les orges
à fur & mefure q,u’on les récoltera , elles les feront battre

fur le champ, & enverront jour par jour au Diftriét de

leur refîort, le refultat nominatif de ce recenfement.

I X,

Tous les trois jours les Diftricts enverront le réfultac

général de ce recenfement.

X*

?dur l’exécution , les Diftrî&s-nommeront des Comntif-



\

; ?
fai res , en nombre fuffifant, qui fe tranfporteront dans les

Communes, & procéderont de concert avec les, Munici-
palités.

XI.

Les Directoires des Départemens du Gers & de la Haute-
Garonne , chacun dans fon reÏÏort , nivelleront fuccefi-
versent les orges & les feigîes , d’après la population
effective de chaque Diflriét , > fans exception d’aucune
Commune. $

X IL

Les grains qui' feront fournis feront fur le champ payés
au maximum ; à cet effet, les fommes néceffaires pourront
être prifes dans les cailles des receveurs de Diftriét, à char-

ge de les réintégrer à fur & mefure des livraifons. Lés Admi-
siftrateurs de Diflriét répondront perfonnellement de cette

réintégration.
XIII.

En échange des feigles & orges qui leur auront été fournis,
lesDiftriCts remettront une quantité équivalente de froment,
d’après la différence des prix au maximum.

Il fera libre aux Citoyens de renoncer à la remife en

nature } s’ils préfèrent conferver le prix en „efpeces.
X I V.

Le nivellement des orges & feigles , n’aura lieu quejuf»
qu’à concurrence de la quantité nécelfaire , pour atteindre
la pleine moiffon du froment.

L’excédent reliera dans les Communes , foit pour fervir à

la nourriture des habitans durant l’année , foit pour acquitter
les réquifitions qui pourront avoir lieu » foit enfin pour
être vendu ou utiUfê par les Citoyens, conformément
aux loir.
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XïV.

Tout ce qui pourrait être dû fur les réquifitîons en fa-'
veur de l’armée , ou ce qui a pu être pris dans les magafins
Militaires , fera acquitté en feigle de la maniéré la plus
prompte. Le Département fournira au Repréfentant du Peu-

pie l’état de fituaticn , fur l’acquit desréquifitions en retard 9

afin de pourfuivre devant les Tribunaux les Admi ni lira-
tions de Diftriét, qui feroient coupables de mauvaife vo-

lonté, ou de négligence. L’exécution des réquifitions ne

pourra être fufpendue fous le prétexte du préfent article.

XVI.

Du moment que les feigles & orges présenteront quelques
refiburces effeââves, il feia diftribué la quantité de grains
néceflaires pour produire cinquante-deux livres de farine
poids de marc , pour un mois par cka^uc individu , tum-

pofant les familles des Cultivateurs , Ouvriers, Agricul-
teurs dans les campagnes.

Là diftrîbution dans les ci-devant villes, ne pourra ex-

eeder. une livre un quart par jour, pour chaque individ*>

XVII.

Cette taxe n’efb que provifoîre , afin de ménager les orges:
feïglésY & avoir le temps d’en confia ter le montant»

Le Département efl autorifë à la lever du moment que le
produit des récoltes pourra le permettre..

’

XV I i l.

Le, pféfçnt Arreté fera imprime â la diîigèsscè des Direc-
toifes dPL Dtfpartem’cns du ©ers' <3t Haute-Garonne , pour
être envoyé par des extraordinaires aux Diflriéts , Commit-
nés & Sociétés Populaires, Comités de Surveillancelu au

/T



Peuple au prochain décadi , publié & affiché dans l’étendue
defdits Départemens.

Fait à Touloufe le jour que defiiis.
D ARTIGOEYTE,

Par le Représentant du Peuple,
F. DUCOS, Secrétairel

ÜAdminiftration du Département de Haute-Garonne , vu

VArrêté ci-deffus , arrête quil fera imprimé de fuite pour être

envoyé dans tout demain aux autorités conjîituées , & exécuté

félon fa forme & teneur.

■ Fait à Touloufe le 18 Prairial , an z.e de la République
francaife , une & indivifible.

SAMBA T, Préfident.

Lafont ; Guiringaud ; Bellecour ; Sartor ;

Delherm I PlCQUIÉ ; BLANC , adminiftrateurs.

BEG UILLET , Secrétaire-général.

A TOULOUSE,
De rimprimerie de P. Lalanne, Imprimeur-Libraire l

rue Liberté, ci-devant Rome » Seétlon j » 15.
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